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Lundi le 2 février 2009 à 20 heures, se tenait à la salle

communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une séance ordinaire du

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence

Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond

Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la

présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.

Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus

ainsi qu’à la seule personne présente dans l’assemblée.

ORDRE DU JOUR

No. 20090201 L’ordre du jour est présenté par le  maire, monsieur Gaston Noël

et accepté à l’unanimité, sur proposition de monsieur Marc-Aurèle Bélanger,

appuyé par monsieur Patrick April, après avoir ajouté les points suivants :

16- Divers :

16.1- TNO du Lac-Huron ;

et en laissant le point «Divers» ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 12 JANVIER 2009

No. 20090202 Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame

Florence Bélanger et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de

Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la séance ordinaire

tenue le 12 janvier 2009, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-

trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal

présent déclarant l’avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER

No. 20090203 Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à

payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond

Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité, que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes

à payer suivants et en autorise le paiement :
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Description Montant

S Bordereau des comptes à payer numéro 20090128 contenant 26
factures pour un montant total à payer de :

50 878,93 $ 

S Bordereau des comptes à payer numéro 20090202 contenant 18
factures pour un montant total à payer de :

3 804,27 $

S Journaux des salaires / Janvier 2009 : 23 046,98 $

-  rémunération brute des employés : 16 505,67 $

-  rémunération des élus : 1 310,22 $

-  équipement de sécurité : 27,20 $

-  allocation non-imposable aux élus : 654,78 $

-  allocation non-imposable aux pompiers : 231,28 $

-  avantages sociaux imposables : 1 324,05 $

-  cotisations de l’employeur : 2 993,78 $

Total des comptes à payer : 77 730,18 $

Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de

disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans

l’ensemble aux dépenses mentionnées précédemment, à l’exception des deux

(2) factures suivantes qui devront être traitées comme suit :

S Le conseil municipal autorise le paiement de la facture

numéro 001338 de Les Excavations Richard Michaud inc. au

montant de 2 133,34 $ (Service de pelle pour l’incendie du

5 janvier 2009), cette dépense devra cependant faire l’objet

d’un réaménagement budgétaire ultérieurement ;

S Le conseil municipal place en attente de décision, la facture

numéro 101 de la Municipalité de Saint-Anaclet-de-Lessard

au montant de 14 600,00 $ (Location pour fourniture

d’équipements pour l’incendie du 5 janvier 2009), et ceci afin

de permettre d’obtenir de plus amples informations sur la

justification de cette facture de même que sur l’obligation de

notre municipalité à procéder à son règlement partiel ou

total.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la

correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Demande du Comité de soutien : Incendie de la Ferme Tribel inc. le 5 janvier
2009                                                                                                                 

Dans une correspondance datée du 15 janvier 2009, les deux (2)

coprésidents du  Comité de soutien concernant l’incendie survenu le 5 janvier
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2009 aux bâtiments  agricoles de la Ferme Tribel inc., s’adressent à la

municipalité pour demander une aide quelconque en don pour aider cette

entreprise à reconstruire de nouveaux bâtiments et repartir en affaire dès le

printemps 2009.

No. 20090204 Après discussion, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle

Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de fournir à

titre gratuit, l’utilisation de la salle communautaire pour l’organisation d’un

brunch bénéfice visant à recueillir des fonds pour aider l’entreprise Ferme

Tribel inc. à reconstruire ses bâtiments agricoles complètement détruits par un

incendie survenu le 5 janvier dernier.

Offre d’espace publicitaire par le journal Le Rimouskois

Dans une télécopie datée et reçue le 26 janvier 2009, madame

Chantal Gagnon, conseillère publicitaire pour Le Rimouskois, nous offre la

possibilité de retenir une publicité dans un cahier spécial pour promouvoir la

paroisse de Saint-Narcisse-de-Rimouski et ses entreprises qui sera publié le

8 février 2009.

Ainsi, le coût de cette publicité est de 195,00 $, taxes en sus, pour

un espace de 12,6 cm de largeur par 6,1 cm de hauteur.

No. 20090205 Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur

Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l’offre du journal  Le

Rimouskois pour de la publicité dans un cahier spécial pour promouvoir la

paroisse de Saint-Narcisse-de-Rimouski et ses entreprises qui sera publié le

8 février 2009.

Chemin Duchénier (Secteur de la route de l’Église jusqu’à la Réserve Duchénier)

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux

membres du conseil municipal, de la réception des correspondances suivantes

concernant la demande déposée par le conseil de la municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski, dans sa résolution numéro 20090107 adoptée le 12

janvier dernier, et ceci concernant le dossier du Chemin Duchénier (Secteur de

la route de l’Église jusqu’à la Réserve Duchénier).

1) Lettre datée du 22 janvier 2009, provenant de madame

Francine Simard, responsable de l’agenda de la vice-première

ministre et ministre des Affaires municipales, des Régions et

de l’Occupation du territoire, madame Nathalie Normandeau,
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accusant réception de ladite résolution et indiquant que celle-

ci a été portée à l’attention de la ministre et de son conseiller

spécial, monsieur Richard Brosseau, et que ce dernier se fera

un plaisir de nous rencontrer ;

2) Lettre datée du 23 janvier 2009, provenant de Brigitte Aspirot,

adjointe aux conseillers politiques du cabinet de la ministre

des Transports, madame Julie Boulet, accusant réception de

ladite résolution et indiquant que madame Boulet en a pris

connaissance et que ce sujet sera traité par le ministre

délégué aux transports, monsieur Norman MacMillan qui y

donnera le suivi approprié.

Soutien à la mission des Conseils Régionaux de l’Environnement du Québec

No. 20090206 ATTENDU QUE la protection de l’environnement et le développement

durable comptent désormais parmi les grandes priorités des

Québécoises et Québécois ;

ATTENDU QUE la démarche de régionalisation que poursuit le

gouvernement du Québec dans de nombreux domaines amène

des responsabilités accrues en région et interpellent d’autant la

participation des Conseils régionaux de l’environnement (gestion

des ressources naturelles et du territoire, transfert et reconnaissance de

nouvelles compétences municipales, développement du réseau d’aires

protégées, encadrement de la pratique des VHR, etc.) ;

ATTENDU QUE la préservation de l’environnement et des ressources

naturelles est une condition essentielle pour assurer la vitalité

économique, l’épanouissement social, la qualité de vie et la santé

de la population ;

ATTENDU QUE les Conseils régionaux de l’environnement sont des

partenaires essentiels dans l’atteinte des objectifs

environnementaux en région en développant, de diverses

manières, un vaste champ d’expertise afin de pouvoir offrir de

l’accompagnement, des outils et du soutien auprès des décideurs

de leur région ;

ATTENDU QU’ils ont accompli ceci dans une multitude de domaines reliés

à l’environnement et au développement durable (énergie, transport,

matières résiduelles, mines, forêt, eau, changements climatiques, agriculture,

tourisme, santé publique, paysage, développement régional, aires protégées,

etc.) ;

ATTENDU QUE de nombreux et multiples intervenants régionaux

reconnaissent et font régulièrement appel à l’expertise des
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Conseils régionaux de l’environnement en matière de protection

de l’environnement et de promotion du développement durable ;

ATTENDU QUE les Conseils régionaux de l’environnement doivent pouvoir

compter sur des ressources financières qui correspondent à la

nature des mandats qu’ils doivent exercer en partenariat avec les

acteurs du milieu ;

ATTENDU QUE les Conseils régionaux de l’environnement ont un budget de

fonctionnement insuffisant et par ailleurs nettement inférieur à

celui que reçoivent les autres organismes régionaux sectoriels

(Conseil régional de la culture, Unité régionale des loisirs et des sports,

Association touristique régionale, etc.) ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par

madame Florence Bélanger et résolu à l’unanimité que le conseil

de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au

gouvernement du Québec, dans le cadre du renouvellement des

ententes de partenariat avec les CRE, qu’il consacre les sommes

suffisantes pour permettre au CRE d’avoir un financement de

soutien à la mission comparable à celui des autres conseils

régionaux sectoriels.

Il est de plus résolu à l’unanimité qu’une copie de la présente

résolution soit transmise à :

( Monsieur Jean Charest, Premier Ministre du Québec ;

( Madame Line Beauchamp, ministre du Développement

durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) ;

( Madame Nathalie Normandeau, Vice-première ministre et

ministre des Affaires municipales et des Régions (MAMR)

( Monsieur Michel Lagacé, président du Conseil régional de

l’environnement du Bas-Saint-Laurent ;

( Monsieur Jacques Ruelland, président du Regroupement

national des Conseils régionaux de l’environnement du

Québec (RNCREQ).

Rencontres de consultation des représentants municipaux (Élus et fonctionnaires) :
Besoins municipaux en infrastructures concernant la gestion des services d’eau
potable, d’eaux usées ou de voirie                                                                   

Le Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec

(MAMR), en collaboration avec le Centre d’Expertise et de Recherche des

Infrastructures Urbaines (CERIU), organisent des rencontres de consultation des

représentants municipaux (Élus et fonctionnaires) visant à connaître les besoins
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municipaux en infrastructures concernant la gestion des services d’eau potable,

d’eaux usées ou de voirie.

Pour notre secteur, les dates suivantes nous sont proposées :

1) Rivière-du-Loup (Salle du conseil de la MRC de Rivière-du-Loup -

310, rue Saint-Pierre, Rivière-du-Loup), mardi le 24 février 2009 à

compter de 13 h 30 ;

2) Mont-Joli, (Locaux de la Ville de Mont-Joli, 40, avenue Hôtel-de-Ville),

mercredi le 25 février 2009 à compter de 9 h 30 ;

Il n’y a pas de coût d’inscription pour cette activité.

No. 20090207 Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par

monsieur Patrick April et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue messieurs Gaston Noël, maire et

monsieur Gilles Lepage, directeur général, pour participer à la rencontre de

consultation des représentants municipaux (Élus et fonctionnaires)  visant à

connaître les besoins municipaux en infrastructures concernant la gestion des

services d’eau potable, d’eaux usées ou de voirie, organisée par le Ministère

des Affaires municipales et des Régions du Québec (MAMR), en collaboration

avec le Centre d’Expertise et de Recherche des Infrastructures Urbaines

(CERIU), mercredi le 25 février 2009 à Mont-Joli.

Il est de plus résolu à l’unanimité que la municipalité s’engage à

rembourser à ses délégués, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à

cette rencontre selon le tarif en vigueur, le tout sur présentation des pièces

justificatives. Il est à noter que le co-voiturage devra être priorisé dans la

mesure du possible pour cette activité.

Demande de monsieur Laval Mailloux : Remboursement de location de salle
/ Activité organisée le 31 janvier 2009                                                              

Monsieur Laval Mailloux, d’Esprit-Saint, ayant planifié une activité

samedi le 31 janvier 2009 à 13 h 00 dans la salle communautaire de Saint-

Narcisse-de-Rimouski, sans succès, s’adresse au conseil municipal afin

d’obtenir le remboursement de sa location au montant de 125,00 $, taxes

applicables incluses.

No. 20090208 Après analyse, il est proposé par monsieur Raymond Thibault,

appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l’unanimité que le conseil

de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la
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demande de monsieur Laval Mailloux, désirant obtenir le remboursement de

la location de la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour

l’activité qu’il a organisée le 31 janvier 2009.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

Il n’y a aucune question de l’assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE
SESSION ORDINAIRE                                                                                     

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table

du conseil, une copie du «Registre des plaintes - Demandes de services» pour

le mois de janvier 2009 contenant un (1) dossier, soit le numéro 001.

VENTE D’IMMEUBLE(S) EN RAISON DU NON-PAIEMENT DES TAXES
MUNICIPALES                                                                                                 

Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles

Lepage, explique sommairement la procédure de vente des immeubles en

raison du non-paiement des taxes municipales et dépose à la table du conseil

municipal la liste des dossiers qui comportent des arrérages en date du 2

février 2009.

No. 20090209 Après discussions, Il est proposé par monsieur Patrick April,

appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse vendre les immeubles suivants par la

MRC Rimouski-Neigette en raison du non-paiement des taxes municipales :

Numéro Nom
Adresse

Type d’immeuble et
adresse de la propriété

Montant total
à recouvrer
en date du

2 mars 2009

1 9105-9659 QUÉBEC INC.
a/s Mme Kathleen Proulx
1, chemin Duchénier
Saint-Narcisse-de-Rimouski
G0K 1S0

3853-28-2070-00-0000
Immeuble commercial et
résidentiel
1, chemin Duchénier

2 046,20 $

2 Carole Godue &
François Bernier
1740, route des Pionniers
Saint-Narcisse-de-Rimouski
G0K 1S0

4051-36-3595-00-0000
Résidence unifamiliale
1740, route des Pionniers

1,420,58 $

3 Jean-François Caron
249, chemin de la
Montagne
Rimouski  G5N 5L2

3550-11-5505-00-0000
Rue des Pins
Terrain vague desservi

923,60 $

4 Sylvain Côté
32, rue de la Montagne
St-Narcisse-de-Rimouski
G0K 1S0

3550-30-0520-00-0000
Résidence unifamiliale
32, rue de la Montagne

3,293,23 $
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Numéro Nom
Adresse

Type d’immeuble et
adresse de la propriété

Montant total
à recouvrer
en date du

2 mars 2009

5 Polydore Couturier
490, chemin Duchénier
St-Narcisse-de-Rimouski
G0K 1S0

3549-19-2090-00-0000
Résidence unifamiliale
490, chemin Duchénier

2,714,70 $

6 Nathalie Lemieux &
Éric Fournelle
156, route de l’Église
St-Narcisse-de-Rimouski
G0K 1S0

3550-12-2540-00-0000
Maison mobile
156, route de l’Église

2,959,80 $

7 Jocelyn Gagné
390, route Taché
Saint-Narcisse-de-Rimouski 
G0K 1S0

3848-12-9090-00-0000
Résidence unifamiliale
390, route Taché

1,694,97 $

8 Sophie Gagné
667, route Taché
Saint-Narcisse-de-Rimouski 
G0K 1S0

3745-36-2050-00-0000
Résidence unifamiliale
667, route Taché

1,417,38 $

9 Bernard Gauthier
20, rue de la Montagne,
app. #2
St-Narcisse-de-Rimouski
G0K 1S0

3550-30-2530-00-0000
Immeuble commercial &
résidentiel
188, route de l’Église

5,329,14 $

10 Monique Le Houillier
1093-D, rue de la Prairie
Ouest
St-Jean-Chrysostome 
G6Z 3C9

3545-28-0000-00-0000
Terrain de villégiature
Montée des Mésanges

138,55 $

11 Réal Lévesque
231, rue des Sorbiers
Rimouski  G5L 8Z6

3444-91-1015-00-0000
Chalet
19, montée de la Baie

1,532,93 $

12 Sylvie Pineault &
Gilles Sirois
1, rue du Pavillon
St-Narcisse-de-Rimouski
G0K 1S0

3549-08-4530-00-0000
Résidence unifamiliale
507, chemin Duchénier

1,865,89 $

13 Hélène Soucy
886, chemin Duchénier
Saint-Narcisse-de-Rimouski 
G0K 1S0

3246-59-2595-00-0000
Maison mobile
886, chemin Duchénier

1,125,97 $

14 Dave Tremblay
Frédéric Bouchard
Régis Tremblay
11, avenue Joseph-Paradis
Rimouski
G5M 1C2

3445-32-4575-00-0000
Chalet
22, montée des Pinsons Est

307,81 $

Total : 26 770,55 $

Toutefois, il est de plus résolu à l’unanimité que la municipalité de

Saint-Narcisse-de-Rimouski retire le ou les dossiers de cette liste d’immeubles

à être vendus en raison du non-paiement des taxes municipales pour cette

année, en autant que le paiement minimum des arrérages de taxes municipales

pour de l’année 2007 et des années antérieures, plus l’intérêt total couru (Année

2009 et années antérieures), parviennent au bureau municipal au plus tard le lundi

le 2 mars 2009 à 16 heures ou  que les personnes concernées aient fait
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parvenir à la municipalité pour cette même date, une série de chèques

postdatés couvrant au moins le montant minimum exigé, tel que précisé

précédemment.

SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS DE PROPRIÉTAIRES DE CHALET
POUR L’ANNÉE 2009                                                                                      

No. 20090210 Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, transmet aux

membres du conseil municipal une proposition de répartition des subventions

pour l'aide à l'entretien des chemins d'accès aux chalets pouvant être

accordées aux associations de propriétaires de chalet en 2009, qui est

acceptée à l'unanimité, telle que présentée, sur proposition de monsieur Marc-

Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger.

La répartition des subventions se lit comme suit :

2009

PARTAGE DE LA SUBVENTION

AIDE À L’ENTRETIEN DES CHEMINS D’ACCÈS AUX CHALETS

Nom

du Lac

Numéro

du

chemin

Remarques Longueur

du chemin

en

kilomètres

Subvention

49,45 %

Nombre

de

chalets

Subvention

50,55 %

Subvention

totale
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Nom

du Lac

Numéro

du

chemin

Remarques Longueur

du chemin

en

kilomètres

Subvention

49,45 %

Nombre

de

chalets

Subvention

50,55 %

Subvention

totale

NOUVEAUX CHALETS 0,00 0,00 $ 1 14,00 $ 14,00 $

TOTAUX : 30,00 3,300,00 $ 250 3,500,00 $ 6,800,00 $

Le montant total de la subvention à accorder aux associations de

propriétaires de chalet est de 6 800,00 $, et est répartie comme suit :

SOMMAIRE :

Description Valeur Taux
unitaire

Montant
total

%

Nombre de kilomètres 30 110,00 $ 3,300,00 $ 48,53%

Nombre de chalets 250 14,00 $ 3,500,00 $ 51,47%

Total : 6,800,00 $ 100,00%

De plus, le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, est

autorisé à effectuer les paiements de ces subventions aux associations de

propriétaires de chalet, à la condition qu'elles en fassent la demande sur les

formulaires fournis à cet effet par la municipalité, avant la date limite qui est

fixée au 1er août 2009.

Il est également résolu à l'unanimité, que pour qu'une association

puisse recevoir la totalité de sa subvention prévue en 2009, ladite association

devra prévoir et réaliser des travaux en 2009 dont le coût sera égal ou

supérieur au total de l'argent disponible, soit l'argent versé pour les années

antérieures qui n'est pas dépensé, plus la subvention prévue pour 2009, sans

quoi cette dernière pourrait être diminuée de la différence.

SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE

Facture numéro 88046 à la municipalité de Saint-Marcellin

No. 20090211 ATTENDU QUE le 25 novembre 2008 (16:45:41 heures), le Service en sécurité

incendie de notre municipalité recevait un appel de service pour

une “Alarme automatique” au 560, route 234, à Saint-Marcellin ;

ATTENDU QUE le code 10-22 (Service non requis) a été lancé à 16:46:28

heures, soit un peu moins d’une (1) minute après l’appel de

demande de service ;
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ATTENDU QUE les pompiers du Service en sécurité incendie de la

municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski n’ont donc effectué

aucune sortie ni produit de feuille(s) de temps pour cet appel ;

ATTENDU QU‘une facturation selon les tarifs minimums a toutefois été

émise par le directeur général, monsieur Gilles Lepage, à la

municipalité de Saint-Marcellin pour cet appel, soit la facture

numéro 88046 le 10/12/2008 au montant de 2 650,00 $ ;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Marcellin, par le biais de sa

directrice générale, madame Brigitte Rouleau, nous a adressé

une demande d’annulation de cette facture pour les raisons

invoquées précédemment ;

ATTENDU QU‘à la lumière des informations reçues, cette dite facturation est

considérée comme injustifiée ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par

monsieur Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil de

la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise

l’annulation de la facture numéro 88046 au montant de 2 650,00 $

à la municipalité de Saint-Marcellin, et demande au directeur

général, monsieur Gilles Lepage, d’effectuer les correctifs requis

à cette fin dans les livres comptables de la Municipalité.

Véhicule de service (Camion CUBE Chevrolet 1997)

No. 20090212 ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski

vient d’être mis au courant qu’un véhicule de type «Camion

Cube», de marque Chevrolet, année 1997 et dont l’odomètre est

à 168 000 kilomètres, serait disponible pour le prix de 3 500,00 $,

avant les taxes applicables ;

ATTENDU QUE ce véhicule semble en bonne condition et pourrait servir de

véhicule de service pour le Service en sécurité incendie de notre

Municipalité ;

ATTENDU QU‘il ne s’agit toutefois pas de la première priorité du Chef de

district, monsieur Serge Bouchard, pour notre service en sécurité

incendie, celle-ci étant plutôt la sécurité des pompiers et qu’il

serait plus important, toujours selon celui-ci, de mettre en place

comme priorité numéro un (1), un système de communication

entre les pompiers ;

ATTENDU QUE monsieur Serge Bouchard travaille actuellement à établir

une liste de priorités d’améliorations à faire pour notre Service en

sécurité incendie, avec échéancier de réalisation, cette liste

devant être déposée au cours des prochains mois aux élus ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par

monsieur Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil de
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la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas

suite, pour l’instant, à l’offre qui lui est parvenue pour un véhicule

de service pour son Service en sécurité incendie, telle que

précisée auparavant, et ceci pour les raisons invoquées

précédemment.

Équipement informatique (Portable & logiciels)

No. 20090213 ATTENDU QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a reçu

diverses propositions de différents fournisseurs pour l’acquisition

d’un portable et accessoires pour les besoins du Chef en Sécurité

incendie, le tout comme suit, (Prix avant les taxes applicables) :

( 2 685,00 $ PG Govern inc. / Portable Toshiba Satellite

Pro P300, écran 17,1", RAM 3 GO - DDR 250

GO ;

( 1 569,33 $ Bureau en Gros / Portable HP G60=230CA,

écran 16,0", RAM 3 GO - DDR 250 GO ;

( 1 241,70 $ Info-Média / Portable Acer Aspire 6530-5450,

écran 16,0", RAM 3 GO - DDR 320 GO ;

( 1 343,23 $ Moi Informatique / Portable Acer AS5735-4666

T3400, écran 15,6", RAM 4 GO - DDR

320 GO ;

( 1 449,98 $ Moi Informatique / Portable  Toshiba  SAT

L300-07R T6400, écran 15,4", RAM 4 GO -

DDR 320 GO ;

ATTENDU QUE ces propositions se ressemblent (Équipement de base +

accessoires) bien que certains puissent être un peu plus puissants

que d’autres, etc., cependant, tous semblent suffire aux besoins

de la Municipalité en matière de sécurité incendie ;

ATTENDU QUE ce dossier doit être analysé un peu plus en profondeur par

quelqu’un d’externe possédant les qualifications requises à cette

fin, le tout en vue de se faire faire une recommandation pour

l’achat de l’équipement correspondant le mieux aux besoins de la

Municipalité ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par

monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le conseil de la

municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :
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1) Autorise un budget de ± 1 600 $, avant les taxes applicables

pour l’achat d’un portable et accessoires pour les besoins du

Service en sécurité incendie (Chef de district, monsieur Serge

Bouchard), cet équipement devant servir pour la production

des rapports, faire de la formation, visionner des vidéos en

sécurité incendie, faire de la prévention, etc. ;

2) Demande une recommandation d’une personne externe pour

nous guider dans l’achat d’un tel équipement ;

3) Mandate, autorise et délègue à son directeur général,

monsieur Gilles Lepage, l’autorité nécessaire pour autoriser

l’achat final de cet équipement.

Modification de la résolution numéro 20090121 adoptée le 12 janvier 2009

No. 20090214 ATTENDU QUE le 12 janvier dernier, le conseil de la municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski a adopté la résolution numéro 20090121

relative à l’embauche d’un directeur  pour son Service en sécurité

incendie ;

ATTENDU QUE le terme directeur  doit être utilisé seulement pour le

responsable du Service régional en sécurité incendie donc pour

la MRC de Rimouski-Neigette et que pour les municipalités

locales il s’agit d’un chef de district , le tout selon la structure

établie par ladite MRC ;

ATTENDU QU‘il y a lieu de faire une correction de cette résolution dans le

procès-verbal de la séance ordinaire du 12 janvier 2009 ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par

madame Florence Bélanger et résolu à l’unanimité que le conseil

de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et

autorise le remplacement du mot “directeur”  dans la résolution

numéro 20090121 du procès-verbal de la séance ordinaire du 12

janvier 2009 par le terme “chef de district” .

Cette correction est donc indiquée dans la marge près de cette

résolution à la page numéro 6596 dudit procès-verbal et est

authentifiée par les initiales des signataires de celui-ci.

OFFRE D’ACHAT DU CAMION FORD 1969  (FOOLUF31355) (AUTO-POMPE /
CITERNE) PAR LES ENTREPRISES C. BÉLANGER INC. (JEANNOT THIBEAULT)

No. 20090215 ATTENDU QUE dans une télécopie reçue le 11 décembre 2008, monsieur

Jeannot Thibeault, représentant de la compagnie Les Entreprises

C. Bélanger inc., offre, au nom de celle-ci, une somme de deux
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mille dollars (2 000,00 $), à la municipalité de Saint-Narcisse-de-

Rimouski, pour faire l’acquisition du CAMION FORD 1969

(FOOLUF31355) (Auto-pompe / citerne) ;

ATTENDU QUE ce dit camion n’est plus utile pour la municipalité et que le

conseil municipal se dit disposé à le vendre au prix offert par cette

compagnie, tel que vu sans aucune garantie ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par

monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte

et autorise la vente du CAMION FORD 1969  (FOOLUF31355) (Auto-

pompe / citerne), à la compagnie Les Entreprises C. Bélanger inc.,

représentée par monsieur Jeannot Thibeault, le tout au prix de

2 000,00 $, plus les taxes applicables, le tout tel que vu c’est-à-

dire, sans aucune garantie.

PLANIFICATION STRATÉGIQUE 2009-2013 : DOCUMENT DE TRAVAIL

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun

des élus, un document intitulé «PLANIFICATION STRATÉGIQUE 2009-2013

: DOCUMENT DE TRAVAIL» , document qui a été préparé par madame Lucie

Chénard.

Les membres du conseil municipal conviennent de discuter de ce

document lors d’une prochaine réunion en comité plénier.

DOSSIER(S) LOISIRS

Programme «Emplois d’été Canada (EÉC) - 2009»

No. 20090216 Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur

Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski demande à la Corporation de Développement de Saint-

Narcisse-de-Rimouski de présenter un projet dans le cadre du programme

«Emplois d’été Canada (EÉC)»   pour les activités du terrain de jeux prévues

à l’été 2009.

Ainsi, la municipalité, par le biais du directeur général, monsieur

Gilles Lepage, s’engage à compléter le formulaire requis à cette fin et si le

projet est accepté, à faire toute la comptabilité et le suivi du dit projet, la

Corporation  de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski ayant comme

seule responsabilité de produire en fin d’année le(s) Relevé(s) 1 ainsi que le(s)

T4, plus les sommaires.

Il est de plus résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité

de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe la Corporation de Développement de
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Saint-Narcisse-de-Rimouski qu’en acceptant cette opportunité, elle aide son

milieu à obtenir une éventuelle subvention selon les barèmes suivants :

Coûts admissibles Organisme sans
but lucratif

Municipalité

Subvention salariale 100 % 50 %

Charges sociales obligatoires 100 % 0 %

ENTENTE NUMÉRO 15-0282 RELATIVE À LA GESTION DES PONTS
SITUÉS SUR LE RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL, ENTRE LE MINISTRE DES
TRANSPORTS DU QUÉBEC ET LA PAROISSE DE LA MUNICIPALITÉ DE
SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI                                                                  

No. 20090217 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’entente

numéro 15-0282 à intervenir entre le ministre des Transports du

Québec et la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski

concernant les responsabilités de la gestion des ponts situés sur

le réseau routier municipal ;

ATTENDU QUE cette entente est conforme aux volontés du conseil

municipal ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger,

appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l’unanimité

que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski

accepte les termes et conditions de cette dite entente telle que

présentée.

Il est de plus résolu à l’unanimité que le maire, monsieur Gaston

Noël, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur

Gilles Lepage, soient autorisés, pour et au nom de la Municipalité,

à signer cette dite entente de même que tous les documents

accessoires s’y rapportant.

RÈGLEMENT NUMÉRO 284 INTITULÉ «RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE
DÉPENSE DE 300 000 $ ET UN EMPRUNT DE 300 000 $ POUR
L’ACQUISITION D’UN GARAGE ET TRANSFORMATION &
TRANSFORMATION DU GARAGE MUNICIPAL EXISTANT EN CASE RNE
INCENDIE»                                                                                                      

Modification de la résolution numéro 20081035 adoptée le 6 octobre 2008

No. 20090218 ATTENDU QUE le 6 octobre 2008, le conseil de la municipalité de Saint-

Narcisse-de-Rimouski a adopté la résolution numéro 20081035

relative à l’adoption du règlement numéro 284 intitulé

«Règlement décrétant une dépense de 300 000 $ et un

emprunt de 300 000 $ pour l’acquisition d’un garage  et

transformation & transformation du garage municipal

existant en caserne incendie»  ;
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ATTENDU QU‘une erreur s’est glissée dans le texte de cette dite résolution

lors de sa rédaction, plus précisément dans la partie suivante soit

 et que le bon texte

aurait dû être le suivant, soit : “«Règlement décrétant une

dépense de 300 000 $ et un emprunt de 300 000 $ pou r

l’acquisition d’un garage et transformation & trans formation

du garage municipal existant en caserne incendie»”  ;

ATTENDU QU‘il y a lieu de faire une correction de cette résolution ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par

madame Florence Bélanger et résolu à l’unanimité que le conseil

de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et

autorise le remplacement du texte suivant soit : 

 par le texte suivant, soit : “«Règlement décrétant

une dépense de 300 000 $ et un emprunt de 300 000 $  pour

l’acquisition d’un garage et transformation & trans formation

du garage municipal existant en caserne incendie»” .

Cette correction est donc indiquée dans la marge près de cette

résolution à la page numéro 6510 dudit procès-verbal et est

authentifiée par les initiales des signataires de celui-ci.

Lettre d’approbation du MAMR (22 janvier 2009, dossier # AM 260513)

Dans une lettre datée du 22 janvier 2009, madame Doris Trottier,

directrice du Service du financement municipal du Ministère des Affaires

municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire du Québec, nous

informe que la ministre des Affaires municipales, des Régions et de

l’Occupation du territoire, madame Nathalie Normandeau, a approuvé le

règlement numéro 284 de la Paroisse de Saint-Narcisse-de-Rimouski,

décrétant un emprunt de 300 000 $.

Offre de services de madame Lucie Chénard

No. 20090219 ATTENDU QUE le dossier permettant la présentation du projet intitulé

«Acquisition d’un garage et transformation & transf ormation

du garage municipal existant en caserne incendie»  doit être
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présenté le plus rapidement possible dans le cadre du

Programme d'infrastructures Québec-Municipalités (P IQM) ;

ATTENDU QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dispose de

peu de temps à cette fin ;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski

a reçu une offre de services de madame Lucie Chénard se disant

disponible pour préparer les documents requis à cette fin et

demandant des honoraires au montant maximum de 500,00 $

(Référence courriel du 13 janvier 2009) ;

ATTENDU QUE le conseil municipal considère cette offre de services

raisonnable et désire aller de l’avant le plus rapidement possible

dans ce dossier ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par

monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l’unanimité que le

conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte

l’offre de services de madame Lucie Chénard, pour préparer les

documents requis permettant la présentation du projet intitulé

«Acquisition d’un garage et transformation & transf ormation

du garage municipal existant en caserne incendie»  dans le

cadre du Programme d'infrastructures Québec-Municipalités

(PIQM), le tout tel que présenté dans un courriel daté du 13

janvier 2009, soit au montant maximum de 500,00 $.

TNO DU LAC-HURON

No. 20090220 ATTENDU QUE dans une lettre datée du 3 décembre 2008, le maire de la

municipalité de Saint-Marcellin, monsieur Sarto Roy a adressé au

préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, monsieur Gilbert Pigeon,

une demande visant à obtenir l’avis de la Table des maires de la

dite MRC sur l’intention de sa municipalité d’annexer le TNO du

Lac-Huron et par le fait même de gérer ce territoire et de voir à

son développement au plan de ses ressources de villégiature et

de ses ressources naturelles (Gisement éolien, biomasse, etc.) ;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a déjà

manifesté son intention d’annexer ce territoire (TNO du Lac-Huron) et

ne s’est pas encore désistée de cette intention ;

ATTENDU QU‘il y aurait lieu de faire valoir notre position, dans ce dossier,

principalement à la MRC de Rimouski-Neigette de même qu’à la

municipalité de Saint-Marcellin en vue d’examiner la possibilité

d’annexer le territoire du TNO du Lac-Huron, en tout ou en partie,

et ceci s’il est de l’intention de la MRC de Rimouski-Neigette de

céder la gestion de ce territoire à une ou plusieurs municipalités ;
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ATTENDU QUE les représentants des municipalités intéressées dans ce

projet devraient avoir une rencontre d’éclaircissement sur les

intentions précises de chacune d’elles dans ce projet d’annexion

du TNO du Lac-Huron ;

POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par

monsieur Bruno Lebel et résolu à l’unanimité que le conseil de la

municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski confirme son

intention d’examiner la possibilité d’annexer le territoire du TNO

du Lac-Huron, en tout ou en partie, et à cet effet demande une

rencontre avec les représentants des Municipalités concernées et

intéressées dans ce dossier en vue de faire le point et de

s’entendre sur une démarche éventuelle visant l’annexion de ce

dit territoire.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L’ASSEMBLÉE

Il n’y a aucune question ni suggestion de l’assemblée.

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

No. 20090221 Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par

monsieur Benoît Lavoie et résolu à l’unanimité, de faire la levée de

l’assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 46.


